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Vesoul, le 1er décembre 2021

COVID-19 | Augmentation de l’offre vaccinale en Haute-Saône pour assurer le bon
déroulement de la campagne de rappel

La situation épidémique connaît une dégradation en Haute-Saône, avec un taux d’incidence en
population générale désormais au-dessus du seuil d’alerte de 50 cas pour 100 000 habitants. Le
département compte en effet actuellement 292 nouveaux cas pour 100 000 habitants, contre 30
seulement fin octobre.

Au 30 novembre, 178 548 personnes ont d’ores et déjà reçu une première dose de vaccin, soit
76 % de la population et 159 073 ont terminé leur parcours vaccinal.

La circulation très active du virus sur le territoire justifie une accélération de la campagne de
rappel pour augmenter rapidement le niveau d’immunité de la population, et de renouer avec un
respect plus rigoureux des gestes barrières dans notre vie quotidienne.

Afin de permettre aux personnes de 18 ans et plus d’accéder au rappel vaccinal, la montée en
charge de la vaccination se poursuit en Haute-Saône.

Ainsi, dès le 9 décembre, un nouveau centre de vaccination, géré par le Service départemental
d’incendie et de secours de la Haute-Saône, sera installé au gymnase de l’Espace 70, Rue Charles
Péguy à Vesoul. Ce centre, ouvert de 8h30 à 18h00, permettra d’élargir l’offre de rendez-vous à la
vaccination.

Les  rendez-vous  sont  d’ores-et-déjà  disponibles,  sur  le  site  internet  Doctolib
(https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/haute-saone) ou par téléphone au 03 84 77 70 20,
pour  le  jeudi  9,  vendredi  10  et  samedi  11  décembre  2021,  avec  environ  1000  rendez-vous
disponibles par jour.
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Les  centres  de  vaccination  du  département  ont  augmenté  leur  capacité  en  élargissant  les
amplitudes horaires de prise de rendez-vous.

Par  ailleurs,  cette  offre  de  rendez-vous  en  centre  est  complétée  par  la  vaccination  par  les
professionnels  de santé de ville (pharmaciens,  médecins…) et  le vaccibus  porté par l’Unité de
sauvetage  aquatique  et  premiers  secours  (USAPS),  qui  se  déplace  dans  les  communes  du
département.

Michel Vilbois, préfet de la Haute-Saône, remercie à ce titre l’ensemble des partenaires (services
de l’État, professionnels de santé, municipalités, SDIS ou encore associations de sécurité civile),
impliqués dans les différents dispositifs vaccinaux avec l’État, dans les centres de vaccination ou
au travers des opérations d’allers vers.

Vaccinez-vous pour pouvoir vivre normalement !
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